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FIL D'ACTUALITES 

Aménagement commercial  
 
Circulaire du 21 décembre 2018 d’application de la
loi ELAN: les dispositions nécessitant un décret
d’application sont précisées    

Les conditions d'entrée en vigueur des di�érentes dispositions de la loi n°2018-1021 du 23
novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique, dite
loi ELAN, viennent d'être utilement clari�ées par une circulaire datée du 21 décembre
2018, publiée le 7 janvier dernier. 
Elle liste dans une première annexe les mesures  d’application immédiate telles que la
lutte contre les recours abusifs, l’élargissement du permis d’innover pour les projets
soumis à tout type d’autorisation d’urbanisme, l’organisation de la participation du public
par voie électronique pour la création ou pour le dossier de réalisation d’une ZAC ou
encore le dispositif de revitalisation des centres-villes instauré par l'article 157 de la loi. 
Dans sa deuxième annexe, les dispositions nécessitant un texte d'application sont
examinées, et elles mentionnent notamment les articles 163 (composition des CDAC), 164
(obligations de démantèlement), 166 (analyse d’impact des projets réalisée par un
organisme indépendant habilité par le représentant de l’Etat dans le département), 168
(certi�cat attestant du respect de l’AEC établi un mois avant l’ouverture au public de la
surface commerciale) et 171 (possibilité de déposer une nouvelle demande d’AEC
directement auprès de la CNAC). Elles visent également  l’article 157 de la loi ELAN,
concernant les ORT, s'agissant  des  modalités de publicité des projets commerciaux
béné�ciant d’une dispense d’AEC et le dispositif de suspension de l’examen en CDAC des
projets commerciaux situés en périphérie d’ORT. Le décret d'application est
annoncé pour le 2ème trimestre 2019. 

https://mailchi.mp/f7dff6a611ce/veille-juridique-amnagement-commercial-et-urbanisme-fvrier-2019?e=[UNIQID]


Circulaire du 21 décembre 2018 de présentation des dispositions d’application immédiate de la loi

n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique

(ELAN)

Stabilité des tarifs 2019 pour le calcul de la taxe
pour la création de locaux en région d'Ile-de-
France

L’arrêté du 28 décembre 2018, publié au journal o�ciel du 13 janvier 2019, concernant
l'actualisation annuelle des tarifs de la taxe pour la création de locaux à usage de bureaux,
de locaux commerciaux et de locaux de stockage en région d'Ile-de-France (articles L.
520-1 et L. 520-8 du code de l'urbanisme), maintient le barème �xé par l'arrêté du 19
décembre 2017.

Arrêté du 28 décembre 2018 modi�ant l'arrêté du 19 décembre 2017 relatif à l'actualisation annuelle des

tarifs au mètre carré pour le calcul de la taxe pour la création de locaux à usage de bureaux, de locaux

commerciaux et de locaux de stockage en région d'Ile-de-France (articles L. 520-1 et L. 520-8 du code de

l'urbanisme)

Rescrit �scal pour les taxes d’aménagement et
d’urbanisme : le décret d’application a été publié

Le décret d’application de l’article 21 de la loi du 10 août 2018 pour un Etat au service
d’une société de con�ance, est intervenu le 24 décembre 2018. Il instaure quatre nouveaux
dispositifs de rescrit relatifs à la �scalité d’aménagement (article L. 331-20-1 du code de
l’urbanisme), au versement pour sous-densité (article L. 331-40-1 du code de l’urbanisme),
à la taxe pour création de bureaux en Île-de-France (article L. 520-13-1 du code de
l’urbanisme) et à la redevance d’archéologie préventive (article L. 524-7-1 du code du
patrimoine). Cette procédure permet de demander à l’administration, préalablement à la
mise en œuvre de tout projet de construction ou d’aménagement supérieur  à 50 000
mètres carrés de surface taxable, de prendre position sur les taxes d’urbanisme
applicables. L'administration doit alors répondre de manière motivée dans un délai de
trois mois. Cette réponse est opposable aux services qui l’ont émise, sauf changement de
fait ou de droit et sauf noti�cation par l’administration d’une modi�cation de son
appréciation.

Décret n° 2018-1227 du 24 décembre 2018 pris pour l'application des articles 21 et 22 de la loi n° 2018-727

du 10 août 2018 pour un Etat au service d'une société de con�ance

Droit des collectivités territoriales 
 
Nature des conventions de délégation de gestion 

http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/01/cir_44240.pdf
http://www.lexis360.fr/Document/arrete_du_28_decembre_2018_modifiant_larrete_du_19_decembre_2017_relatif_a_lactualisation_annuelle/hhU9pTjQhbVp91Pb2aZW6dwOWc4Z8f9CJccFgI3Ov0M1?data=c0luZGV4PTUmckNvdW50PTc0Jg==&rndNum=1738428031&tsid=search1_
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A42AC704E8EBD7DAB84BF138336623AE.tplgfr44s_2?cidTexte=JORFTEXT000037852545&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037851896


Par une question écrite n°06263 du 19/07/2018, le sénateur Jacques Le Nay (UC) avait
interrogé le Gouvernement sur la nature juridique de la « délégation de gestion » pouvant
être exercée par un EPCI, au pro�t d'une ou plusieurs de ses communes membres, en
vertu des articles L. 5215-27 et L. 5216-7-1 du code général des collectivités territoriales. La
réponse de la Ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités
territoriales, publiée au JO du 17/01/2019, vient préciser que ces conventions doivent
s'analyser uniquement comme des conventions de prestation de services qui n'emportent
pas transfert des compétences dévolues par la loi à la collectivité délégante (voir par
exemple : CAA Lyon, 27 février 1990, Communauté urbaine de Lyon, n° 89LY01005). Elle
souligne également que, lorsque la collectivité délégataire agit comme un prestataire de
services, dans le champ concurrentiel et à titre onéreux, la convention de délégation de
gestion est susceptible d'être quali�ée de contrat de la commande publique, dont
l'attribution doit faire l'objet des procédures appropriées.

Réponse du Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales

publiée dans le JO Sénat du 17/01/2019

Droit de l'urbanisme 
 
E�ets de l’annulation contentieuse des documents
d’urbanisme

Dans une autre réponse, publiée le 15 janvier 2019, la Ministre de la cohésion des
territoires et des relations avec les collectivités territoriales a fourni à la députée Annie
Bonnivard (LR), plusieurs précisions sur les e�ets de l’annulation contentieuse des
documents d’urbanisme. Elle rappelle classiquement qu’une telle annulation entraîne la
remise en vigueur de l'ancien document d'urbanisme ou du règlement national
d'urbanisme (RNU), en application de l'article L.600-12 du code de l'urbanisme. Mais, elle
rappelle également que le juge administratif dispose de di�érents outils pour moduler les
e�ets d’une telle annulation, tels que le sursis à statuer aux �ns de régularisation,
l’annulation partielle des documents d’urbanisme, ou l’application de la jurisprudence
Danthony. Elle souligne par ailleurs que la loi ELAN n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 a
inséré dans le code de l'urbanisme un nouvel article L. 600-12-1 qui précise que
l'annulation ou l'illégalité d'un document d'urbanisme est sans incidence sur les
autorisations de construire délivrées antérieurement à leur prononcé, dès lors que ces
annulations ou illégalités reposent sur un motif étranger aux règles d'urbanisme
applicables au projet. 

Réponse du Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales

publiée dans le JO Assemblée Nationale du 15/01/2019

Compatibilité d’une autorisation d’exploitation

http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ180706263
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-13857QE.htm


commerciale avec le document d’orientations
générales des SCOT  

La Cour administrative d’appel de Nantes vient de se prononcer de façon intéressante

dans une décision n° 17NT03849 du 11 janvier 2019, sur l'obligation de compatibilité entre

les autorisations d'exploitation commerciale et le document d'orientations générales

(DOG) des schémas de cohérence territoriale (SCOT), devenu aujourd'hui le document

d'orientation et d'objectifs (DOO). Cette décision rappelle que lorsque les  objectifs

d'implantations préférentielles des activités commerciales sont exprimés sous forme

quantitative, les commissions d'aménagement commercial doivent seulement se

prononcer sur la compatibilité de ces projets avec ces objectifs chi�rés. A ce titre, cette

juridiction a estimé qu'un projet d'extension de 672 à 1421 m² de la surface de vente d'un

magasin LIDL n'était pas incompatible avec la prescription du DAC  limitant à 50%

l'extension des surfaces de vente existantes avec un maximum de 500 m² pour les

commerces de moins de 1000 m².

CAA de NANTES, 5ème chambre, 11/01/2019, 17NT03849, Inédit au recueil Lebon  

Droit de la construction 
 
Examen en cours du projet de loi de rati�cation de
l'ordonnance n° 2018-937 du 30 octobre 2018 visant
à faciliter la réalisation de projets de construction
et à favoriser l'innovation

Ce projet de loi, portant sur la rati�cation de l’ordonnance n° 2018-937 du 30 octobre 2018
visant à faciliter la réalisation des projets de construction et à favoriser l’innovation, a été
enregistré le 16 janvier au Sénat et il devrait être examiné par la commission des a�aires
économiques. Cette ordonnance, prévue par la loi n° 2018-727 du 10 août 2018 pour un
État au service d'une société de con�ance, permet aux constructeurs de proposer des
solutions dérogeant à l’application de la réglementation, en vue de faciliter les travaux de
construction, à niveau de qualité équivalent (voir Fil d'Actualités n°11, Novembre 2018).
Cette ordonnance est une étape vers la réécriture des règles de construction prévue pour
2020, laquelle permettra une simpli�cation du corpus réglementaire en dé�nissant les
résultats à atteindre plutôt que les moyens d’y parvenir.

Projet de loi rati�ant l’ordonnance n° 2018-937 du 30 octobre 2018 visant à faciliter la réalisation de

projets de construction et à favoriser l’innovation
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